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Objet : Création de 2 Zones Réglementées Temporaires (ZRT) pour l’exercice CYANNE 2025-02 

En vigueur :  Du samedi 06 décembre au jeudi 11 décembre 2025 
 
Lieu : FIR : Marseille LFMM - AD : Albertville Général Pierre Delachenal LFKA, Annecy Meythet LFLP, Annemasse LFLI, Chambéry Aix les Bains 
LFLB, Chambéry Challes les Eaux LFLE 
 

ZRT CYANNE ALPHA et BRAVO 

 
Extrait carte OACI IGN 1/500 000 – Édition 2025 

 

ACTIVITÉ 

Vols d’aéronefs sans équipage à bord évoluant en vue et hors vue de jour et de nuit. 

 

DATES ET HEURES D’ACTIVITÉ 

ZRT CYANNE ALPHA ET BRAVO 
Le 06 décembre 2025 : 1500-2359 
Du 07 décembre 2025 au 11 décembre 2025 : 0000-0700, 1500-2359 

 

INFORMATION DES USAGERS 

Activité réelle connue de : 
CHAMBERY INFO :  123.700 MHz (0700-2000) 
LYON INFO :  135.525 MHz (2000-0700) 
ANNECY TWR :  118.200 MHz (ZRT CYANNE ALPHA) 
GENEVE INFO :  126.350 MHz 

 

GESTIONNAIRE 

DIREX 
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STATUT 

Zones Réglementées Temporaires (ZRT) qui, lorsqu'elles sont actives, se substituent aux portions d’espaces aériens avec lesquelles elles 
interfèrent. 

 

CONDITIONS DE PENETRATION 

Contournement obligatoire sauf pour : 
- les aéronefs participants à l'exercice, 
- les aéronefs effectuant des activités militaires, de douane, de police, de recherche et sauvetage, de lutte contre les incendies, du transport 
médical ayant à intervenir dans le cadre de l’exécution de leurs missions et lorsque celles-ci ne permettent pas le contournement de la zone sur 
autorisation du DIREX. 

 

SERVICES RENDUS 

Service d’information de vol et d’alerte. 

 

LIMITES LATERALES ET VERTICALES 

 
ZRT CYANNE ALPHA 

 
Limites latérales 

Cercle de 3.78 NM de rayon centré sur 45°57'57''N, 006°19'48''E 
 

Limites verticales 
SFC / 2300 ft ASFC 

 

 
ZRT CYANNE BRAVO 

 
Limites latérales 

Cercle de 4.05 NM de rayon centré sur 45°42'51''N, 006°06'33''E  
 

Limites verticales 
SFC / 2300 ft ASFC 

 

 

ORGANISMES A CONTACTER 

Avant l’exercice : 
 
COMALAT :  
Téléphone : 03.87.15.58.87/86  
 
13°Régiment de dragons parachutistes : 
Téléphone: 05.56.68.43.09 

Pendant l’activité : 
 
Directeur de l’exercice (DIREX) : 
Du 06 au 11 décembre 2025 : 
Téléphone : 07.61.67.19.33 

 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 

Toutes les activités aériennes sportives et récréatives situées à l’intérieur des ZRT sont suspendues durant les créneaux d’activation. 

 


